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DIRECTION DE L’AUTONOMIE 
ET DE LA SANTE MENTALE 
 
N° ARS-PDL/DASM/PDS/2024/8 

 
 

DECISION  
fixant le montant de la dotation globale de financement  

du CAARUD sous CPOM géré par Oppelia pour l’année 2024 
 

 

Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé  
des Pays de la Loire 

 
 

VU le code de l’action sociale et des familles ; 
 
VU le code de la sécurité sociale; 
 
VU le code de la santé publique ; 
 
Vu la loi n° 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la sécurité sociale pour 2024, publiée au Journal Officiel du 27 décembre 
2023 ; 
 
Vu l’arrêté du 14 juin 2024 fixant pour l'année 2024 les dotations régionales limitatives de dépenses médico-sociales des établissements et 
services médico-sociaux publics et privés mentionnés à l'article L. 314-3-3 du code de l'action sociale et des familles ; 
 
Vu l’instruction interministérielle N° DGCS/SD5B/SD1B/DSS/SD1A/DGS/SP2/SP3/2024/65 du 10 juin 2024 relative aux orientations de la 
campagne budgétaire, pour l'année 2024, des établissements et services médico-sociaux (ESMS) accueillant des personnes confrontées à 
des difficultés spécifiques : appartements de coordination thérapeutique (ACT), lits halte soins santé (LHSS), centres d'accueil et 
d'accompagnement à la réduction des risques pour les usagers de drogues (CAARUD), centres de soins, d'accompagnement et de 
prévention en addictologie (CSAPA), lits d'accueil médicalisé (LAM), équipes mobiles santé précarité (EMSP, LHSS mobiles ou de jour), 
équipes spécialisées de soins infirmiers (ESSIP) et « Un chez soi d’abord » ; 
 
VU le décret du 15 février 2023 nommant Monsieur Jérôme JUMEL directeur général de l’ARS des Pays-de-la-Loire, à compter du 27 février 
2023 ; 
 
Vu l’arrêté n° ARS-PDL/DG/2024-024 du 17 juin 2024 portant délégation de signature à Madame Isabelle MONNIER, Directrice de 
l’Autonomie et de la Santé Mentale par intérim de l’Agence régionale de santé Pays de la Loire ; 
 
VU l’arrêté n° ARS-PDL/DAS/AMS/PH/2011/121/85 en date du 23 septembre 2011 délivrant une autorisation de fonctionnement du 
CAARUD - code finess : 850010869 et géré par l’organisme gestionnaire Oppelia – code finess : 750054157 ; 
 
VU le Contrat Pluriannuel d’Objectif et de Moyens et l’avenant conclus entre l’Agence Régionale de Santé des Pays de la Loire et l’organisme 
gestionnaire Oppelia ; 
 
VU la notification budgétaire adressée à l’organisme gestionnaire Oppelia en date du 4 juillet 2024.  
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DECIDE 
 
Article 1 : A compter du 1er janvier 2024, au titre de 2024, la dotation globale de financement du CAARUD - code finess : 850010869 
géré par Oppelia - code finess : 750054157 - dont le siège est situé à La Roche sur Yon, est fixé à   356 141 €. 
 
Pour 2024, la fraction forfaitaire mensuelle imputable à l’assurance maladie s’établit à 29 678,42 €. 
 
 
Article 2 : Pour l’exercice 2025, à titre provisoire, au 1er janvier, la dotation globale de financement du CAARUD  
- code finess : 850010869 géré par Oppelia - code finess : 750054157 - dont le siège est situé à La Roche sur Yon, est désormais fixée à 
356 141 €. 
 
Pour 2025, la fraction forfaitaire mensuelle imputable à l’assurance maladie s’établit ainsi provisoirement à 29 678,42 €.  
 
Article 3 : Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale sis Cour Administrative d’Appel, 2 Place de l’Edit de Nantes, BP 18 529, 44 185 Nantes cedex 4 dans un délai d’un mois 
à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 
 
Article 4 : En application des dispositions de l’article R 314-36 du code susvisé, une copie de la présente décision sera notifiée à 
l’établissement ou au service concerné. La dotation globale fixée aux articles 1 et 2 de la présente décision sera également publiée au 
recueil des actes administratifs de la préfecture de région des Pays de la Loire. 

 
Article 5 : La directrice de l’autonomie et de la santé mentale est chargée de l’exécution de la présente décision. 

 
       
      

 

Fait à Nantes, le 4 juillet 2024 
Pour le directeur général de l'Agence  
Régionale de Santé des Pays de la Loire 
La Directrice de l’Autonomie et de la Santé Mentale 
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DIRECTION DE L’AUTONOMIE 
ET DE LA SANTE MENTALE 
 
N° ARS-PDL/DASM/PDS/2024/11 

 
 

DECISION  
fixant le montant de la dotation globale de financement  

du CSAPA et CAARUD sous CPOM sous CPOM géré par Montjoie pour l’année 2024 
 

Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé  
des Pays de la Loire 

 
 

Vu le code de l’action sociale et des familles ; 
 
Vu le code de la sécurité sociale ; 
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu la loi n° 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la sécurité sociale pour 2024, publiée au Journal Officiel du 27 décembre 
2023 ; 
 
Vu l’arrêté du 14 juin 2024 fixant pour l'année 2024 les dotations régionales limitatives de dépenses médico-sociales des établissements et 
services médico-sociaux publics et privés mentionnés à l'article L. 314-3-3 du code de l'action sociale et des familles ; 
 
Vu l’instruction interministérielle N° DGCS/SD5B/SD1B/DSS/SD1A/DGS/SP2/SP3/2024/65 du 10 juin 2024 relative aux orientations de la 
campagne budgétaire, pour l'année 2024, des établissements et services médico-sociaux (ESMS) accueillant des personnes confrontées à 
des difficultés spécifiques : appartements de coordination thérapeutique (ACT), lits halte soins santé (LHSS), centres d'accueil et 
d'accompagnement à la réduction des risques pour les usagers de drogues (CAARUD), centres de soins, d'accompagnement et de 
prévention en addictologie (CSAPA), lits d'accueil médicalisé (LAM), équipes mobiles santé précarité (EMSP, LHSS mobiles ou de jour), 
équipes spécialisées de soins infirmiers (ESSIP) et « Un chez soi d’abord » ; 
 
Vu le décret du 15 février 2023 nommant Monsieur Jérôme JUMEL Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Pays de la Loire, à 
compter du 27 février 2023 ; 
 
Vu l’arrêté n° ARS-PDL/DG/2024-028 du 4 juillet 2024 portant délégation de signature à Madame Elodie PERIBOIS, Directrice de 
l’Autonomie et de la Santé Mentale de l’Agence Régionale de Santé Pays de la Loire ; 
 
Vu les arrêtés n° ARS-PDL/DAS/AMS/PDS-44/2013/72 en date du 17 octobre 2013 et n° ARS-PDL/DAS/MS/PH/2011/85/72 en date du 21 
mars 2011 délivrant une autorisation de fonctionnement du CSAPA et du CAARUD sous CPOM et géré par l’organisme gestionnaire 
Montjoie – code finess : 720008705 ; 
 
Vu le Contrat Pluriannuel d’Objectif et de Moyens et l’avenant conclus entre l’Agence Régionale de Santé des Pays de la Loire et l’organisme 
gestionnaire Montjoie ; 
 
Vu la notification budgétaire adressée à l’organisme gestionnaire Montjoie en date du 21 juin 2024 et la répartition de la DGC transmise par 
l’organisme gestionnaire en date du 28 juin 2024. 
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DECIDE 
 
Article 1 : A compter du 1er janvier 2024, au titre de 2024, la dotation globale de financement du CSAPA et CAARUD sous CPOM 
gérés par Montjoie - code finess : 720008705 - dont le siège est situé à Le Mans, est fixé à 1 541 012,00 €. 
 
Pour 2024, les fractions forfaitaires mensuelles imputables à l’assurance maladie et la répartition de la dotation sont les suivantes :  
 

Dispositifs N° FINESS Dotation annuelle Quotes-parts mensuelles 

CSAPA  720008275 1 139 145 € 94 928,75 € 

CAARUD Artox 720017714 401 867 € 33 488,92 € 

Dotation globalisée commune 1 541 012,00 €   128 417,67 € 

 
 
Article 2 : Pour l’exercice 2025, à titre provisoire, au 1er janvier, la dotation globale de financement du CSAPA et CAARUD sous 
CPOM gérés par Montjoie - code finess : 720008705 - dont le siège est situé à Le Mans, est désormais fixée à 1 541 012,00 €. 
 
Pour 2025, les fractions forfaitaires mensuelles imputables à l’assurance maladie et la répartition de la dotation provisoires sont les 
suivantes :  
 

Dispositifs N° FINESS Dotation annuelle Quotes-parts mensuelles 

CSAPA  720008275 1 139 145 € 94 928,75 € 

CAARUD Artox 720017714 401 867 € 33 488,92 € 

Dotation globalisée commune 1 541 012,00 €   128 417,67 € 

 
 
Article 3 : Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale sis Cour Administrative d’Appel, 2 Place de l’Edit de Nantes, BP 18 529, 44 185 Nantes cedex 4 dans un délai d’un mois 
à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 
 
Article 4 : En application des dispositions de l’article R 314-36 du code susvisé, une copie de la présente décision sera notifiée à 
l’établissement ou au service concerné. La dotation globale fixée aux articles 1 et 2 de la présente décision sera également publiée au 
recueil des actes administratifs de la préfecture de région des Pays de la Loire. 

 
Article 5 : La directrice de l’autonomie et de la santé mentale est chargée de l’exécution de la présente décision. 

 
       
      

 

Fait à Nantes, le 12 juillet 2024 
Pour le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé  
des Pays de la Loire 
P/O la Directrice de l’Autonomie et de la Santé Mentale 
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DIRECTION DE L’AUTONOMIE 
ET DE LA SANTE MENTALE 
 
N° ARS-PDL/DASM/PDS/2024/9 

 
 

DECISION  
fixant le montant de la dotation globale de financement  

du CSAPA et CAARUD sous CPOM sous CPOM géré par Oppelia pour l’année 2024 
 

 
Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé  

des Pays de la Loire 
 
 

Vu le code de l’action sociale et des familles ; 
 
Vu le code de la sécurité sociale ; 
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu la loi n° 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la sécurité sociale pour 2024, publiée au Journal Officiel du 27 décembre 
2023 ; 
 
Vu l’arrêté du 14 juin 2024 fixant pour l'année 2024 les dotations régionales limitatives de dépenses médico-sociales des établissements et 
services médico-sociaux publics et privés mentionnés à l'article L. 314-3-3 du code de l'action sociale et des familles ; 
 
Vu l’instruction interministérielle N° DGCS/SD5B/SD1B/DSS/SD1A/DGS/SP2/SP3/2024/65 du 10 juin 2024 relative aux orientations de la 
campagne budgétaire, pour l'année 2024, des établissements et services médico-sociaux (ESMS) accueillant des personnes confrontées à 
des difficultés spécifiques : appartements de coordination thérapeutique (ACT), lits halte soins santé (LHSS), centres d'accueil et 
d'accompagnement à la réduction des risques pour les usagers de drogues (CAARUD), centres de soins, d'accompagnement et de 
prévention en addictologie (CSAPA), lits d'accueil médicalisé (LAM), équipes mobiles santé précarité (EMSP, LHSS mobiles ou de jour), 
équipes spécialisées de soins infirmiers (ESSIP) et « Un chez soi d’abord » ; 
 
Vu le décret du 15 février 2023 nommant Monsieur Jérôme JUMEL Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Pays de la Loire, à 
compter du 27 février 2023 ; 
 
Vu l’arrêté n° ARS-PDL/DG/2024-028 du 4 juillet 2024 portant délégation de signature à Madame Elodie PERIBOIS, Directrice de 
l’Autonomie et de la Santé Mentale de l’Agence Régionale de Santé Pays de la Loire ; 
 
Vu le Contrat Pluriannuel d’Objectif et de Moyens et l’avenant conclus entre l’Agence Régionale de Santé des Pays de la Loire et l’organisme 
gestionnaire Oppelia ; 
 
Vu la notification budgétaire adressée à l’organisme gestionnaire Oppelia en date du 21 juin 2024  

 
 
 
 
 
 
 
 



 

 

DECIDE 
 
Article 1 : A compter du 1er janvier 2024, au titre de 2024, la dotation globale de financement du CSAPA et CAARUD sous CPOM  
gérés par Oppelia - code finess : 750054157 - dont le siège est situé à Paris, est fixé à 4 134 772,00 €. 
 
Pour 2024, les fractions forfaitaires mensuelles imputables à l’assurance maladie et la répartition de la dotation sont les suivantes :  
 

Dispositifs N° FINESS Dotation annuelle Quotes-parts mensuelles 
CSAPA Le Triangle 440012011 1 507 934 € 125 661,17 € 
CAARUD L'Acothé 440046084 670 639 € 55 886,59 € 

CSAPA La Rose des Vents 440030013 1 659 914 € 138 326,17 € 
CAARUD La Rose des Vents 440046076 296 285 € 24 690,42 € 

Dotation globalisée commune 4 134 772,00 €   344 564,33 € 
 
 
Article 2 : Pour l’exercice 2025, à titre provisoire, au 1er janvier, la dotation globale de financement du CSAPA et CAARUD sous 
CPOM gérés par Oppelia - code finess : 750054157 - dont le siège est situé à Paris, est désormais fixée à 4 134 772,00 €. 
 
Pour 2025, les fractions forfaitaires mensuelles imputables à l’assurance maladie et la répartition de la dotation provisoire sont les suivantes :  
 

Dispositifs N° FINESS Dotation annuelle Quotes-parts mensuelles 
CSAPA Le Triangle 440012011 1 507 934 € 125 661,17 € 
CAARUD L'Acothé 440046084 670 639 € 55 886,59 € 

CSAPA La Rose des Vents 440030013 1 659 914 € 138 326,17 € 
CAARUD La Rose des Vents 440046076 296 285 € 24 690,42 € 

Dotation globalisée commune 4 134 772,00 €   344 564,33 € 
 
 
Article 3 : Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale sis Cour Administrative d’Appel, 2 Place de l’Edit de Nantes, BP 18 529, 44 185 Nantes cedex 4 dans un délai d’un mois 
à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 
 
Article 4 : En application des dispositions de l’article R 314-36 du code susvisé, une copie de la présente décision sera notifiée à 
l’établissement ou au service concerné. La dotation globale fixée aux articles 1 et 2 de la présente décision sera également publiée au 
recueil des actes administratifs de la préfecture de région des Pays de la Loire. 

 
Article 5 : La directrice de l’autonomie et de la santé mentale est chargée de l’exécution de la présente décision. 

 
       
      

 

Fait à Nantes, le 15 juillet 2024 
Pour le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé  
des Pays de la Loire 
P/O la Directrice de l’Autonomie et de la Santé Mentale 
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